
8 – ASSOCIATION « ORGANISATION INTERNATIONALE DU ROSÉ » / APPEL A 
COTISATION 2018 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la Journée Internationale du Rosé aura lieu le 22 
juin 2018. 
 
L’idée de cette journée annuelle est de fêter et de consacrer au niveau mondial le vin rosé dont la 
production de la Provence et du Var excelle. Elle sera l’occasion de faire rayonner le rosé et 
collatéralement nos appellations, nos régions, notre savoir-faire  et notre gastronomie. 
 
Différentes manifestations seront organisées dans toutes la France : éclairage de monuments en rose, 
fête de villages autour du Rosé avec stands des vignerons et animations, …. 
 
À ce jour, l’Organisation Internationale du Rosé a réussi à récolter 80 000 € grâce au soutien des 
institutions suivantes : 

 Conseil Régional 

 Conseil Départemental 

 Caisse d’Epargne 

 CIVP 

 Chambre de Commerce et d’Industrie 

 Centre du Rosé. 
 
Afin de contribuer au succès de cet évènement et d’entrainer l’engagement, une cotisation a été 
instaurée pour l’adhésion des membres de « l’Organisation Internationale du Rosé », basée sur 
différents niveaux, pour permettre à chacun de participer à son échelle : 
 

 50 € 

 100 € 

 150 € 

 + de 150 € au choix. 
Les cotisations seront exigibles le 1er janvier de chaque année. 
 
Monsieur le Maire propose d’adhérer à l’Organisation Internationale du Rosé, et de régler la cotisation 
d’un montant de 100 €. 
 


